
Orientations, dispositifs et 
réseaux de l’OFAJ



L’Office Franco-Allemand pour la Jeunesse 

• Crée en 1963 avec le Traité de l’Elysée (un siège à Paris et un autre à Berlin)
• Budget de 28 millions par an (chaque gouvernement met 14 millions)

• Fonctionne selon le principe de subsidiarité = donne des financements aux
acteurs locaux (éducatifs, associatifs etc) pour qu’ils montent les projets

• Depuis 1963, 8,2 millions de jeunes Français et Allemands ont participé à environ
300 000 programmes d’échanges.

• Chaque année, l’OFAJ soutient en moyenne 9 000 échanges (plus de 5 300
échanges de groupes et près de 3 700 programmes d’échange individuel)
auxquels participent environ 200 000 jeunes.

• Ouverture à d’autres pays : possibilité de monter des projets trinationaux



L’Office Franco-Allemand pour la Jeunesse 
Répartition des bureaux 

• Bureau I : Finances, Ressources humaines et Administration (Paris)

• Bureau II : Echanges scolaires et extra-scolaires (Berlin) 

• Bureau III : Formation professionnelle et échanges universitaires (Paris)

• Bureau IV : Formation interculturelle (Berlin)

• Bureau V : Communication et évènements (Paris) 



L’Office Franco-Allemand pour la Jeunesse 
Le principe de subsidiarité –

Des réseaux en France et en Allemagne  
• Les centrales de l’OFAJ (Union Peuple et Culture) et les permanents 

pédagogiques (Maxime Boitieux à PEC)
• Les points informations OFAJ
• Les « jeunes ambassadeurs OFAJ »
• Les correspondants régionaux et les correspondants académiques 

https://www.ofaj.org/carte-des-reseaux.html

https://www.ofaj.org/carte-des-reseaux.html


A qui s’adresser pour 
monter un projet OFAJ ? 

ÞSi la structure est affiliée à une tête de réseau associative qui est une centrale,
elle peut passer par celle-ci (exemple : les Francas, la Ligue de l’Enseignement
etc)

ÞSi la structure veut passer par une centrale régionale (association-relai) de
l’OFAJ, elle peut co-construire sa demande avec une association comme PEC par
exemple

Þ Si la structure veut faire sa demande directement, elle contacte le bureau II, III
ou IV à l’OFAJ, en fonction du projet



L’Union Peuple et Culture en quelques chiffres

• 35 projets (réunions de préparation, échanges, formations) par an avec les
associations partenaires dont 25 sont portés par l’Union
• En IDF : 
=> les formations à l’animation interculturelle et linguistique (avoir la moitié du 
groupe qui vient d’IDF) : 
=> les échanges de professionnel-le-s
=> quelques échanges de jeunes
http://peuple-et-culture.org/spip.php?article183

http://peuple-et-culture.org/spip.php?article183


Les projets de PEC en deux vidéos ! 

https://www.youtube.com/watch?v=hQx_X1Z
TQBw

https://www.youtube.com/watch?v=3Tf8092
o65s

https://www.youtube.com/watch?v=hQx_X1ZTQBw
https://www.youtube.com/watch?v=3Tf8092o65s


L’Office Franco-Allemand pour la Jeunesse
Les priorités 2020-2022 

• Mobiliser les jeunes pour l’Europe

• Soutenir l’engagement et l’éducation pour la protection de l’environnement et le 
développement durable

• Élargir les publics et les partenaires au niveau régional

• Valoriser les rencontres et les échanges interculturels

• Saisir les opportunités du numérique



L’Office Franco-Allemand pour la Jeunesse
Les bases de la réussite d’un projet : 

le partenariat ! 
• Condition sine qua non pour pouvoir déposer de demande de financement à
l’OFAJ : avoir un partenaire allemand ! Un bon partenariat est la base d’un projet
de qualité !

• Il est possible d’obtenir un financement pour l’organisation d’une rencontre de
préparation. Ceci peut s’avérer très utile pour faire connaissance avec la structure
partenaire, discuter des attentes et objectifs de chacune des parties et de
discuter des points organisationnels, budgétaires et pédagogiques

• Il est possible d’associer plusieurs partenaires si cela facilite l’organisation du
projet et que cela fait sens avec le « fil rouge » du projet



L’Office Franco-Allemand pour la Jeunesse
Déposer une demande de financement pour 

l’organisation d’une rencontre de jeunes - conditions
• Lorsque le séjour a lieu en France, c’est la structure française qui fait la demande 

à l’OFAJ et vice-versa
• Les participants.es sont hébergés.ées soit dans les familles, soit dans une 

structure collective.
• Nombre maximal de participants.es subventionnés.ées : 35 personnes du groupe 

qui se déplacent, accompagnateurs et accompagnatrices compris.
• Durée minimale du séjour : 4 jours 
• Durée maximale du séjour : 21 jours 
• Limite d’âge : 31 ans (sauf pour les accompagnateurs et accompagnatrices)
• Possibilité d’associer deux pays (l’Allemagne et un autre pays en fonction des 

priorités de l’OFAJ) 



L’Office Franco-Allemand pour la Jeunesse
Ce qui peut être financé dans l’organisation 

d’une rencontre de jeunes

• Une partie des frais de transport selon un taux fixé par l’OFAJ 

• Une partie des frais d’hébergement/nourriture selon un taux fixé par l’OFAJ, si les 
jeunes sont hébergés dans un hébergement collectif

• Une subvention peut vous être accordée pour financer les frais de
programme/pédagogiques et d’animation linguistique mais ceux-ci doivent être
bien justifiés dans la demande et dans le décompte (via la rédaction d’un rapport
pédagogique détaillé par exemple)



L’Office Franco-Allemand pour la Jeunesse
Ce qui peut être financé dans l’organisation 

d’une rencontre de jeunes – les frais de 
programme et l’animation linguistique 

• Frais de programme : pour du matériel pédagogique (type papeterie mais pas
pour du matériel hifi par exemple), des frais de transports sur place (un bus pour
une excursion pendant la semaine, des billets de métro dans une grande ville), les
honoraires d’un/e pédagogue qui a travaillé sur le séjour en fonction de la
thématique
• Animation linguistique : pour honoraires d’un/e animateur.trice qui a
spécifiquement animé des temps d’animation linguistique
• Attention : tous ces frais doivent justifiés dans le rapport pédagogique à envoyer
à l’OFAJ après le projet !



L’Office Franco-Allemand pour la Jeunesse
Les outils pour garantir la qualité des rencontres
• Les publications de l’OFAJ sur :
• L’animation linguistique

• La méthode tandem

• Le travail de mémoire et l’éducation à la paix

• Les échanges trinationaux
• La pédagogie des échanges (à venir en 2019)

• Les formations dispensées par l’OFAJ et ses partenaires : formations certifiées

d’animateurs ou thématiques - https://www.ofaj.org/formations-pour-

animateurs

https://www.ofaj.org/formations-pour-animateurs


L’Office Franco-Allemand pour la Jeunesse
Les outils pour garantir la qualité des rencontres
• Pour assurer la qualité pédagogique avant la rencontre et travailler de la
meilleure manière possible avec son/ses partenaires/s :
• Conseillers et conseillères interculturels/elles : Conseiller pouvant soutenir les
organisateurs d'une rencontre franco-allemande ou trinationale. Il écoute, répond, informe
et donne des conseils pratiques. Il peut intervenir dans toutes les phases du projet :
planification, préparation, réunions d'équipe ou bien évaluation (conseiller-
interculturel@ofaj.org)

• Pour assurer la qualité pédagogique pendant la rencontre :
• La base de données des animateurs : accessible pour les organisations françaises et
allemandes (associations, fédérations, écoles, comités de jumelage, etc.) engagées dans le
domaine des rencontres interculturelles de jeunes (https://www.ofaj.org/base-de-
donnees-des-animateurs)

mailto:conseiller-interculturel@ofaj.org)
https://www.ofaj.org/base-de-donnees-des-animateurs)

